
ASSOCIATION PARISIENNE DE RETRAITE POPULAIRE 

BULLETIN DE PARTICIPATION 

 

ASSEMBLEE GENERALE 

MARDI 3 MARS 2026 – 9H 

 
Je souhaite participer à l’Assemblée Générale 

 

            En présentiel au 94 rue de Courcelles, 75008 Paris 
 
 

            Via vidéoconférence Teams 
 

 

Nom : 

Prénom : 

Numéro d’assuré1 : 

Adresse : 

 

Courriel2 : 

 

 

 
 

 

 

 

   

 
1 Figurant dans votre courrier de convocation 
2 Dans une démarche de développement durable, nous vous invitons à nous communiquer votre adresse email pour nos 

correspondances ultérieures. Le traitement de votre adresse email sera limité aux communications ultérieures de notre association 
et aux envois périodiques d’information relative à votre contrat. 

 
Bulletin à retourner uniquement en cas de participation, 

pour le 28 février 2026 au plus tard 
 

Par courrier postal à l’adresse suivante : 
Association Parisienne de Retraite Populaire 

94 rue de Courcelles – 75008 Paris 
 

ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
OAPRP@optimumfrance.com 

 



ASSOCIATION PARISIENNE DE RETRAITE POPULAIRE 
 

POUVOIR 
 

Je soussigné(e) : 
Numéro d’assuré3 :  
Adresse : 
Courriel4 : 
 

Membre de l’Association Parisienne de Retraite Populaire, 
 

     Donne pouvoir au Président 
 
 

       Donne pouvoir par la présente à : 
       Demeurant à : 
 
  

Aux fins de me représenter à l’Assemblée Générale de ladite Association qui aura lieu le mardi 3 mars 2026 à 9h 
au 94 rue de Courcelles – 75008 Paris, à l’effet de délibérer l’ordre du jour suivant : 

 

1) Approbation des procès-verbaux des réunions d’Assemblée Générale du 18 décembre 2025 à 11h et 

11h30 

2) Approbation des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour les exercices clos du 31 

décembre 2015 au 31 décembre 2024 (résolutions 2 à 11) 

3) Quitus à donner aux membres du Conseil d’Administration (résolution 12) 

4) Pouvoirs en vue des formalités (résolution 13) 

5) Questions diverses 
 
 

En conséquence, d’assister à cette assemblée, de prendre part à toutes les discussions et délibérations, d’émettre 
tout avis et tout vote sur les questions à l’ordre du jour, de signer tous les procès-verbaux et autres pièces. 
 
 

Dans le cas où cette assemblée ne pourrait délibérer à la majorité requise pour la validation des décisions, le présent 
pouvoir conservera ses effets pour l’assemblée réunie sur le même ordre du jour le même jour à 9h30.  
 
 
 

Fait à :       Le : 
 

 

 

 

 

 

  

 
3 Figurant dans votre courrier de convocation 
4 Dans une démarche de développement durable, nous vous invitons à nous communiquer votre adresse email pour nos correspondances ultérieures. Le 
traitement de votre adresse email sera limité aux communications ultérieures de notre association et aux envois périodiques d’information relative à votre 
contrat. 

 
Bulletin à retourner uniquement en cas de représentation, 

pour le 28 février 2026 au plus tard 
 

Par courrier postal à l’adresse suivante : 
Association Parisienne de Retraite Populaire 

94 rue de Courcelles – 75008 Paris 
ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 

OAPRP@optimumfrance.com 
 

mailto:OAPRP@optimumfrance.com


ASSOCIATION PARISIENNE DE RETRAITE POPULAIRE 
 

FORMULAIRE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE 
 

Nom :      Prénom : 

Numéro d’assuré5 : 
Courriel6 : 
 
 
Exprime ainsi mon vote sur les résolutions soumises à l’assemblée générale de l’Association Parisienne de 
Retraite Populaire du 3 mars 2026 à 9h tenue au 94 rue de Courcelles – 75008 Paris : 
 
 

 
 

POUR CONTRE ABSTENTION 

Première résolution 
Approbation sans réserve des procès-verbaux des réunions d’Assemblée Générale du 
18 décembre 2025 à 11h et 11h30 

   

Deuxième résolution 
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

   

Troisième résolution 
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

   

Quatrième résolution 
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

   

Cinquième résolution 
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

   

Sixième résolution 
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

   

Septième résolution 
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2019. 

   

Huitième résolution 
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2018. 

   

Neuvième résolution 
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2017. 

   

Dixième résolution 
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2016. 

   

Onzième résolution 
Approbation sans réserve des comptes du Plan d’Epargne Retraite Populaire pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2015. 

   

Douzième résolution 
Quitus aux membres du Conseil d’Administration pour leur gestion au cours des 
exercices 2015 à 2024 

   

 
5 Figurant dans votre courrier de convocation 
6 Dans une démarche de développement durable, nous vous invitons à nous communiquer votre adresse email pour 
nos correspondances ultérieures. Le traitement de votre adresse email sera limité aux communications ultérieures de 
notre association et aux envois périodiques d’information relative à votre contrat. 



Treizième résolution 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie 
ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes 
formalités qui seront nécessaires. 

   

 

 

Dans le cas où cette assemblée ne pourrait délibérer à la majorité requise pour la validité des décisions, le présent 

vote par correspondance conservera ses effets pour l’assemblée réunie le même jour à 9h30 sur le même ordre du 

jour. 
 

 

  Bulletin à retourner  
pour le 28 février 2026 au plus tard 

 

Par courrier postal à l’adresse suivante : 
Association Parisienne de Retraite Populaire 

94 rue de Courcelles – 75008 Paris 
ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 

OAPRP@optimumfrance.com  



APRP 

Association Parisienne de Retraite Populaire 
Association sans but lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901 

Siège social : 94 rue de Courcelles – 75008 PARIS 

PROJET DE PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 18 DECEMBRE 2025 – 

11H00 

Le 18 décembre 2025 à 11h00, au 94 rue de Courcelles – 75008 PARIS, les membres de l’Association 

Parisienne de Retraite Populaire, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire annuelle afin de délibérer 

sur l’ordre du jour suivant :  

ORDRE DU JOUR 

1) Approbation des procès-verbaux des réunions d’Assemblée Générale du 4 novembre 2024 à 11h30 

et 12h 

2) Approbation du rapport financier et de gestion du Conseil d’Administration et du rapport moral du 

Président de l’association pour l’exercice 2024 

3) Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024  

4) Approbation des comptes du plan d’Épargne Retraite Populaire, pour les exercices clos du 31 

décembre 2015 au 31 décembre 2024 (Résolutions 4 à 13) 

5) Approbation de l’élection par le Conseil d’Administration de Monsieur Luc POMERLEAU en qualité 

de membre du Comité de Surveillance des PERIN (Résolution 14) 

6) Approbation de l’élection par le Conseil d’Administration de Monsieur René SAINT-GERMAIN en 

qualité de membre du Comité de Surveillance des PERIN (Résolution 15) 

7) Election de Madame Delphine ALVES en qualité de membre du Comité de Surveillance des PERIN 

(Résolution 16) 

8) Election de Madame Claire DJENGUE en qualité de membre du Comité de Surveillance des PERIN 

((Résolution 17) 

9) Election de Madame Valérie LOISEL en qualité de membre du Comité de Surveillance des PERIN 

(Résolution 18) 

10) Quitus à donner aux membres du Conseil d’Administration (Résolution 19) 

11) Pouvoirs en vue des formalités (Résolution 20) 

12) Questions diverses 

  ************************************************************ 

Sont présents lors de l’Assemblée Générale, physiquement ou par visioconférence : 

- M. Luc POMERLEAU, Président du Conseil d’Administration (CA),  

- Mme Valérie LOISEL, Présidente du Comité de Surveillance (CS) des PERIN et membre du CA,  

- M. René SAINT-GERMAIN, Président du Comité de Surveillance du PERP et membre de CA, 

- M. Dominique RIGAUD, membre du CA, 

- Mme Delphine ALVES, membre du CA,  

- Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET, Responsable juridique d’Optimum Vie 

- M. Marc ARTOZOUL, Adhérent de l’APRP (titulaire d’un PER) 

- M. Mamadou Kork DIALLO, Adhérent de l’APRP (titulaire d’un PER) 

- M. Jérôme-Eric GRAS, Associé Deloitte, 

 

M. Gabriel FAVREAU ainsi que Mme Claire DOSS sont absents et excusés. 

Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET est désignée Secrétaire de séance.  

Le bureau de l’Assemblée étant constitué, M. Luc POMERLEAU prend la parole. Il rappelle à cette occasion 

que la convocation à la présente Assemblée a été effectuée conformément à la réglementation en vigueur. 



Conformément à l’article 11.2 des statuts, selon lequel un trentième des membres est nécessaire pour 

délibérer valablement, le quorum n’étant pas réuni, l’Assemblée ne peut pas régulièrement délibérer. 

En conséquence, la levée de l’Assemblée générale est prononcée à 11 heures 04.  

Le présent procès-verbal a été dressé et, après lecture, a été signé par le Président ainsi que par la 

Secrétaire de séance. 

LE PRESIDENT        LA SECRETAIRE DE SEANCE 

M. Luc POMERLEAU                    Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET 

  



APRP 

Association Parisienne de Retraite Populaire 

Association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901 

Siège social : 94 rue de Courcelles – 75008 PARIS 

 

PROJET DE PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 18 DECEMBRE – 11H30 

Le 18 décembre à 11h30, au 94 rue de Courcelles – 75008 PARIS, les membres de l’Association Parisienne 

de Retraite Populaire, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire annuelle afin de délibérer sur l’ordre 

du jour suivant :  

ORDRE DU JOUR 

13) Approbation des procès-verbaux des réunions d’Assemblée Générale du 4 novembre 2024 à 11h30 

et 12h. 

14) Approbation du rapport financier et de gestion du Conseil d’Administration et du rapport moral du 

Président de l’association pour l’exercice 2024. 

15) Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, et décision d’affecter au report à 

nouveau le résultat de l’exercice 2024. 

16) Approbation des comptes du plan d’Épargne Retraite Populaire, pour les exercices clos du 31 

décembre 2015 au 31 décembre 2024 (Résolutions 4 à 13). 

17) Approbation de l’élection par le Conseil d’Administration de Monsieur Luc POMERLEAU en qualité 

de membre du Comité de Surveillance des PERIN (Résolution 14). 

18) Approbation de l’élection par le Conseil d’Administration de Monsieur René SAINT-GERMAIN en 

qualité de membre du Comité de Surveillance des PERIN (Résolution 15). 

19) Election de Madame Delphine ALVES en qualité de membre du Comité de Surveillance des PERIN 

(Résolution 16). 

20) Election de Madame Claire DJENGUE en qualité de membre du Comité de Surveillance des PERIN 

((Résolution 17). 

21) Election de Madame Valérie LOISEL en qualité de membre du Comité de Surveillance des PERIN 

(Résolution 18). 

22) Quitus à donner aux membres du Conseil d’Administration (Résolution 19). 

23) Pouvoirs en vue des formalités (Résolution 20). 

24) Questions diverses. 
 

               ************************************************************* 

Sont présents lors de l’Assemblée Générale, physiquement ou par visioconférence : 

- M. Luc POMERLEAU, Président du Conseil d’Administration (CA),  

- Mme Valérie LOISEL, Présidente du Comité de Surveillance (CS) des PERIN et membre du CA,  

- M. René SAINT-GERMAIN, Présidente du Comité de Surveillance (CS) des PERP membre du CA, 

- M. Dominique RIGAUD, membre du CA, 

- Mme Delphine ALVES, membre du CA,  

- Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET, Responsable juridique d’Optimum Vie, 

- Mme Ahïssa Nadia KOFFI, Juriste d’Optimum Vie, 

- M. Jérôme-Eric GRAS, Associé Deloitte, 

- Trois membres de l’association, à savoir MM. Marc ARTOZOUL, Eric TALLA et Babacar GUEYE. 

 

M. Gabriel FAVREAU ainsi que Mme Claire DOSS sont absents et excusés.  

Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET est désignée Secrétaire de séance. 



Le bureau de l’Assemblée étant constitué, Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET prend la parole. Elle rappelle à 

cette occasion que la convocation à la présente Assemblée a été effectuée conformément à la 

réglementation en vigueur. De plus, elle rappelle que celle-ci se tient à la suite d’une première Assemblée 

Générale convoquée le même jour à 11h00 n’ayant pas réuni le quorum nécessaire. 

S’agissant d’une seconde convocation, aucun quorum n’est requis, l’Assemblée est alors déclarée 

valablement constituée par la Secrétaire de séance.  

************************************************************* 

 

Pour cette réunion d’Assemblée Générale Ordinaire, 37 personnes s’expriment sur les résolutions : 

- Dix-sept par le biais d’un pouvoir attribué au Président ; 

- Quatorze par le biais du vote par correspondance. ; 

- Six membres de l’APRP présent par visioconférence et sur place. 

 

Assemblée Générale Ordinaire 

La Secrétaire de séance donne lecture des procès-verbaux des Assemblées Générales ordinaires du 4 

novembre 2024 à 11h30 et 12h. 

 

Première résolution : 
Approbation sans réserve des procès-verbaux des réunions d’Assemblée Générale du 4 novembre 2024 à 
11h30 et 12h. 
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 36 
Voix contre : 0 
Abstention : 1 
 
 
Le Président procède à la présentation du rapport financier et de gestion du Conseil d’Administration ainsi 

que du rapport moral du Président de l’association pour l’exercice 2024. Il rappelle ce à quoi sert l’actif de 

l’association ainsi que les dépenses.  

 
Deuxième résolution : 
Approbation, dans toutes leurs dispositions, du rapport financier et de gestion du Conseil d’Administration 
et du rapport moral du Président pour l’exercice 2024.  
Cette résolution a été adoptée.  
Voix pour : 36 
Voix contre : 0 
Abstention : 1 
 
 
Le Président présente le rapport des comptes de l’association pour l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

lequel est approuvé à l’unanimité. 

 
Troisième résolution :  
Approbation, sans réserve, des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, et décision d’affecter au 
report à nouveau le résultat de l’exercice 2024. 
Cette résolution a été adoptée.  
Voix pour : 36 
Voix contre : 0 
Abstention : 1 
 



Quatrième résolution à la treizième résolution :  
Approbation des comptes du plan d’Épargne Retraite Populaire, pour les exercices clos du 31 décembre 
2015 au 31 décembre 2024. 
 
M. POMERLEAU rappelle tout d’abord que ce qui suit concerne exclusivement les membres de l’association 
adhérent du PERP (et non du PER).  
Il précise ainsi que les adhérents du PERP doivent disposer de comptes ségrégés et certifiés par le 
Commissaire aux comptes, en l’occurrence le cabinet DELOITTE représenté à la présente assemblée générale 
par M. GRAS. Il précise que le cabinet DELOITTE a procédé à la revue de comptes qui n’avaient pas été établis 
ni audités depuis plusieurs années. Le cabinet DELOITTE a émis un rapport de carence car les travaux ne sont 
pas terminés. 
À cet égard, il souligne que la situation est en cours de régularisation et tient à rassurer les adhérents PERP 
quant à la disponibilité et à la sécurité de leurs fonds. 
 
Toutefois, malgré les échanges engagés avec le cabinet Deloitte, les comptes des exercices concernés ne 
pourront pas être certifiés. En conséquence, ces comptes ne pourront pas être soumis à l’approbation de la 
présente Assemblée Générale. Il est donc précisé qu’une assemblée générale ultérieure sera convoquée afin 
de procéder à cette approbation, une fois la situation régularisée. 
 
M. GRAS, Commissaire aux comptes, prend ensuite la parole et présente le rapport émis par le Commissaire 
aux comptes. Il y est notamment indiqué que le contrôle des comptes n’a pas pu être effectué, dans la mesure 
où les fonds annuels des exercices concernés, ainsi que la documentation afférente, n’auraient pas été mis à 
leur disposition dans un délai suffisant leur permettant de se prononcer. 
 
Par ailleurs, M. GRAS précise que trois communications spécifiques ont été adressées au Conseil 
d’administration de la société Optimum Vie, en charge de l’arrêté des comptes du PERP, à l’Assemblée 
générale d’Optimum Vie, ainsi qu’au Comité de surveillance du PERP. 
 
La première communication, en date du 24 novembre 2025, indique que les comptes annuels du PERP pour 
les exercices 2015 à 2023 n’ont pas été arrêtés par le Conseil d’administration dans le délai d’un an suivant 
la clôture de chaque exercice. De plus, ces comptes n’ont pas fait l’objet d’une information annuelle à 
l’Assemblée générale. 
 
La deuxième communication également datée du 24 novembre 2025, précise que, à compter du 1er 
septembre 2023, le PERP n’a pas atteint pendant 8 années consécutifs les conditions de seuil prévus par la 
règlementation, ce qui peut entraîner une conséquence sur la nature des cotisations versées sur le PERP. 
Malgré cette situation, les cotisations ont continué à être collectées auprès des adhérents du PERP. 
 
La troisième communication, en date du 18 décembre 2025, indique que, la comptabilité auxiliaire dédiée au 
PERP pour les exercices 2015 à 2024 n’aurait pas été établie. 
 
Enfin, il précise que la lettre de mission relative à l’audit des comptes annuels du PERP pour les exercices 
2015 à 2024 n’a pas encore été signée par Optimum Vie. 
 
M. POMERLEAU reprend ensuite la parole pour indiquer qu’une nouvelle assemblée générale ordinaire sera 
convoquée dans les meilleurs délais afin de régulariser l’ensemble de ces situations. Il attire également 
l’attention des membres sur l’existence d’un risque fiscal lié aux cotisations versées sur le PERP, tout en 
précisant que l’association est accompagnée par un cabinet spécialisé, lequel pourra assurer sa défense en 
cas de litige avec l’administration fiscale. 
 
Compte tenu de cette situation, les résolutions quatre à treize n’ont pas fait l’objet de vote.  
 
Voix pour : 0 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 
 



Quatorzième résolution :  
Approbation de l’élection par le Conseil d’Administration de Monsieur Luc POMERLEAU en qualité de 
membre du Conseil de Surveillance des PERIN. 
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 37 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 
 
Quinzième résolution :  
Approbation de l’élection par le Conseil d’Administration de Monsieur René SAINT-GERMAIN en qualité de 
membre du Conseil de Surveillance des PERIN. 
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 37 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 
 
Seizième résolution :  
Election de Madame Delphine ALVES en qualité de membre du Comité de Surveillance des PERIN. 
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 37 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 
 
Dix-septième résolution :  
Election de Madame Claire DJENGUE en qualité de membre du Comité de Surveillance des PERIN. 
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 37 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 
 
Dix-huitième résolution :  
Election de Madame Valérie LOISEL en qualité de membre du Comité de Surveillance des PERIN. 
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 37 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 
 
Dix-neuvième résolution :  
Quitus aux membres du Conseil d’Administration pour leur gestion au cours de l’exercice 2025.  
Cette résolution est adoptée.  
Voix pour : 37 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 
 
Vingtième résolution  
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes formalités qui seront nécessaires Cette 
résolution est adoptée.  
Voix pour : 37 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
 
 
 



Questions diverses : 
 
 M. POMERLEAU indique qu’une assemblée générale ordinaire sera prochainement convoquée afin de 
consulter les membres de l’association sur la possibilité de transformer le PERP en PER. 
 
À ce sujet, Mme Valérie LOISEL soulève la question d’un éventuel refus de cette transformation par certains 
adhérents du PERP. 
 
En réponse, M. POMERLEAU précise que, si le transfert est proposé et approuvé, les membres qui ne 
souhaiteraient pas procéder à la transformation de leur PERP en PER auront la possibilité de transférer leur 
PERP Optimum Vie vers une autre compagnie d’assurance, et ce dans un délai trois mois. 
 
Par ailleurs, M. ARTOZOUL interroge la direction sur la mise en ligne de l’espace partenaire des membres. 
 
M. POMERLEAU répond que, courant 2026, les adhérents auront accès à cet espace.  
 
*********************************************************** 
 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 12h32. 

Le présent procès-verbal a été dressé et, après lecture, a été signé par le Président ainsi que par la 
Secrétaire de séance.  

 

 

 

LE PRESIDENT       LA SECRETAIRE DE SEANCE 

M. Luc POMERLEAU      Mme Rébiha TAOUACHI-HECQUET 

 

  



 

Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 2024 du PERP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 2023 du PERP

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 2022 du PERP 

 

  



 

 

  



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 2022 de l’APRP 

 

  



 

 

 

 

 



 

Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 2022 de l’APRP 

 

 

 



 

 

 

 

 



Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 2021 du PERP 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 2020 du PERP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

  



Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 2019 du PERP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

  



 

 

 

 

 



 

 

 

 



Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 2018 du PERP 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

  



Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 2017 du PERP 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

  



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 2016 du PERP 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 2015 du PERP 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 


